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Fruits, légumes et pommes de terre 
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 Sont 

concernés : 
 

  Ne sont pas                               

concernés : 
 

Les fruits et légumes  à la demande du client  en magasin. 

Ceux-ci sont considérés comme des denrées en vrac et ne font pas lôobjet dôune identification 

sur le produit par le fournisseur. 

 
1  les produits préemballés sont des produits conditionnés qui sont emballés avant leur présentation à la vente dans un 
emballage de quelque nature que ce soit, qui les recouvre entièrement ou partiellement, mais de telle façon que le 
contenu ne puisse être changé sans que lôemballage subisse une ouverture ou une modification. 
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